
Caumont 
318  habitants 

Milieu : Mixte rural 

Le recyclage du verre en 2020 

 
Votre commune 

Moyenne du  

SIRTOMAD 
Moyenne nat.  Tendance  

Performances de verre Tonnes Kg/hab Kg/hab Kg/hab 

 
30 2020 8 25,2 29 

Evolution de votre 

commune 2019/2020 
-5%  

Les bornes à verre de la commune 
Nbre de 

bornes 
Hab/bornes 

Moyenne nat. 

(hab/borne) 
Tendance 

2020 2 159 350  

Territoire Zéro Déchet 

 

Evolution des déchets traités sur Terres des Confluences en 2020  

En 2010 

Chaque habitant a produit 

41 kg d’ordures ménagères 

en moins, en 2020 ! 

En 2020 :  - 14 % 
sur les ordures ménagères 

Une solution pour y arriver : le  

compostage des biodéchets  

(déchets alimentaires et de jardin) 

Objectif 2025 :  - 25 % 

sur les ordures ménagères 



Communication 

Cliiink, le programme de récompense du 

tri des emballages en verre 

cliiink.com 

Le principe est simple : Vous gagnez un point pour 

chaque emballage en verre (bouteilles, pots ou 

bocaux) que vous déposez dans une borne à verre 

équipée du système Cliiink. 

Ces points, échangez-les ensuite contre des offres 

exclusives chez nos 81 partenaires (commerçants, 

activités culturelles, sportives ou loisirs). 

Pour cela, il vous suffit d’installer l’application gra-

tuite Cliiink sur votre smartphone ou de demander 

une carte magnétique Cliiink en mairie. 

Jardiner au naturel 

Découvrez toutes nos solutions pour : 

* produire votre compost pour fertiliser vos planta-

tions. Découvrez nos composteurs à petits prix à la 

déchetterie ECOSUD ou nos composteurs collectifs. 

* réduire vos trajets en déchetterie. Découvrez nos 

subventions pour l’achat d’une tondeuse mulching 

* produire votre broyat pour pailler vos massifs.    

Découvrez nos subventions pour la location d’un 

broyeur de végétaux. 

* récupérer du broyat gratuitement pour pailler vos 

massifs. RDV à nos journées de don de broyat. 

* découvrir nos astuces pour jardiner au naturel.  

Découvrez notre guide du jardin zéro déchet ! 

Plus d’informations sur sirtomad.com 

 

 

 

Pourquoi composter ? 
 

Les avantages du composteur 

• Je préserve l’environnement en  

diminuant la quantité de déchets  

incinérés. 

• J’obtiens un engrais naturel pour  

mon jardin qui permet d’améliorer  

la structure et la fertilité du sol. 

 

Que doit-on mettre au composteur ? 

Déchets de cuisine 

• Épluchures de légumes et de fruits, coquilles 

d’œufs, marc de café, sachets de thé, mouchoirs, 

serviettes en papier, essuie tout. 

 

Déchets de jardin 

• Tailles de haies, d’arbres (coupées en petits 

morceaux), feuilles mortes, tonte de gazon, paille  

Vente de composteurs à prix réduits 

 

La Communauté de Communes Terres des Con-

fluences propose, en partenariat avec le SIRTO-

MAD, de nouveaux composteurs à prix réduits. 

 

 

 

 

 

Petit plastique (445 L) : 20 €            Grand plastique (830 L) : 30 €  

 

 

 

 

 

Petit bois (404 L) : 25 €           Grand bois (810 L) : 35 €  


